
Réunification des deux Allemagnes - Intervention de M. VIALATTE,
Conseiller Municipal

M. VIALATTE : Pour un très court rappel au règlement et vous proposer le dépôt d’un vœu
Monsieur le Maire qui, je n’en doute pas fera le consensus dans ce Conseil.

A l’occasion de la très récente réunification des deux Allemagnes, notre groupe vous propose
d’adresser à notre ville jumelée de Fribourg un message d’amitié que je voulais vous remettre.

M. LE DÉPUTÉ-MAIRE : C’est déjà fait Monsieur VIALATTE mais remettez-moi ce message, je le
transmettrai. Mais c’est déjà fait bien entendu je n’ai pas manqué cette occasion qui m’était donnée pour
féliciter mon homologue, le Docteur BÖHME, au nom de la Ville bien sûr car ce n’est pas le Maire de
Besançon qui est jumelé avec le Docteur BÖHME (rires) ! Donc je l’ai fait au nom de la Ville tout entière, au
nom de laquelle je m’exprime fréquemment.

M. VIALATTE : Merci de nous en informer aujourd’hui, Monsieur le Maire !

M. LE DÉPUTÉ-MAIRE : Nous acceptons volontiers ce vœu que nous transmettrons à Fribourg.

Dont acte.
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